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ACCORD 
ENTRE 

LE ROYAUME DE BELGIQUE 
ET 

LA RÉP1lIBLIQUE DOMINICAINE 
SUR JL'EXERCICE JlY ACTîVITÉS À BUT LUCRATIF 

PAR CERTAll'fS MEMBRE§ JDE JLA FA.MILLE DU PERSONNEL 
DE WITSSIONS DlPLOMA.TfQUES ET IDE POSTE§ CONSULAllRES 

LE ROYAUMJE DJE BELGIQlOE, rcprésenté par: 

Le Gouvernement fédéral, 
Le Gouvernententwallon, 
Le Gouvernement flamand, 
Le Gouvernement de Ia Région de Bruxe11es-Capitale, 
Le Gouvernement de Ia Communauté germanophone, 

ET 

LA RÉPUBUQlJE DOMINICAINE, 

DESIRJEUX de conclrne un acc01d visant à faciliim l'exe1cice cl'activités à bul Juc1atifpar 
ceitams mem bies de la familie de membies du pcrsonnel de mîss10ns cle l'Etal d'envoi ou des 
postes consulaites cle ce dernic1 sui Ie iei 11Loiic de l'Etat d'accueil, 

SON'][' convenus de ce gui suil . 



ARTICLiE l 

Clrnmp cl'applicaüon 

1. Sont aniolisés, sur base de1éciproeitó, à exeice1 une aetivité à hut l1101atif dans l'Eial 
cl'accueil. 

a) Je conjomt, le partenaile légal et les enfants c6lîbataiies agés de moins de dix-huit 
ans à charge d'un agent cl1plomatigue ou d'un fohètionnai1e consulaire de l'Etat 
cl'envoi affectés · 

(1) aup1ès de l'Etat d'aocueil, on 
(u) aup1ès d'organisations 1nternationales ayant nn siège dans l'Etat d'accueil; 

b) de même, Ie conjoini et Ie parlenaiw légal d'un auhe mem bie du peisonnel de la 
mission de l'Elat cl'envoi on du peisonnel du poste consi11ahe du même Etat; 

tels que définis à l'arhcle 1 des Conventions de Vienne sur les Relations diplomatiques 
(1961) et consulaiies (1963) 

2. L'autorisation d'exe1oer nne activité à hut IL10ratif est donnée par les aut01ités de l'Etat 
d'accueil confonnément aux dispositions légales el 1églcmentaires e;n vigueur dans leclil 
Etat et confonnément aux dispositions du présent Accord. 

3 Cette aut01isatiçm ne concerne pas les ressortissants de l'Eiat d1acoueil ni les 1ésidents 
peimanents sur son territoire. 

4. Sauf si l'Etat d'accueil en cléoide autrement, l'auto1 isation ne sera pas accmdée à cel ui 
des bénéficiaires qui, ap1ès avoir accepté une activité 1émunérée, cesse de fahe partie 
de la familie des personnes visées au paiagraphe premier du p1ésent article 

5. L'anto1isat1011 p10duit scs effets clurant la pé11ode d'affeotation des personnes visées au 
pmagtaphe premier du présentarliole dans la 1111ss1011 diplomatique ou le poste consulaire 
de l'Etat cl'envoi srn Je tenito11e de J'Etal d'aecuml, et eesse ses cffets au plus iatd au 
tenne de cette affec1.ation ou rnoycnnan1. un clé]ai ralsonnable suivant eette échéance. 

AR1'JICLEZ 

Procédm:es 

1. Tm1le demancle v1s,ml à obtenÎl l'autorîsation d'exe1eer une actrvité à but lueiatif es! 
eüvoyée, au nom du bénéficiaue, par l'amb::issade de l'Etal d'envoi aup1ès de laDiteclion 
du P1 otooolc du Mi111stè1c des Affan es ét1 angèJes clc la Répnblique clonunicaine ou de la 
Diiection clu P1otocole du Se1vicc public rétlérnl des Affahes ótrangè1es, Com111e1ce 
extéiiem et Coopération au développcment du Royaume de De1gique, suivant le cas. 



Ap1ès vétification que la personne est à ohaige d'unagent visé pat le ohamp d'apphcai.ion 
de l'm tic Ie ] § 1, et ap1 ès examen de Ia dcmancle offieie]lc, l 'ambassade de l 'Btat cl' envoi 
seia infounée pm Ie gouvernement de l'Etat d'accue1l que la pe1sonne à ehmge peul 
exe1cer l'aettvité à but lucrat1f 

2. Les ptoeédmes suivies sont app]iquées de manière lelle que Ie bénéfieiahe de 
l'autorisation puîsse 1.mtrep1end1e une aeiivilé à bul luct'atif dans les mefüems délais; 
toutes les dispositions 1ég1ssanl les permis de üavail et aulres fmmalités analogues sont 
appliguées dans un sens favoiable 

3. L'aul01Îsation cl'exe10ei une activilé à bui luciatifn'entiaînern auoune dispense porn Ie 
bénéfieiahe de satisfane aux exigences usuelles ou téglementaires relatives aux données 
pcr~onneHes, quafüés p1ofössionnelles ou autres que Finté1essé dolt Just1fie1 po111 
l'exe1eice de son actlvité 1émunérée 

4. Les dispositions du présent Acc01d ne peuvent pas êt1e intcrprétées dans Je sens de la 
1econnaissance des tittes, diplömes on études entie les deux E1ats 

ARTICLE3 

Privilèges et immunités en m,atjère cMie et aclministrative 

Ali eas ou le bénéfieiaire de l'autorisation d'cxercer une activité à but lueiatif jouit de 
l'immunité dejurid1ction en matière crvile et administrative dans l'Etat d'aceueil, en verlu des 
disposifions des Conventions de Vienne sur les relations diplomaiiques et consulaires ou de 
tout autre instrnment international applicable, cetle immunité ne s'applique 1ias aux actes 
clécoulant de ]'exereice de l'activité à but lucratif et 1entrant dans le charnp d'applieation du 
ch oit civil ou adminisllatif de I'Etat cl 'aecueil L 'ntat cl'envoi lèveia l' immunilé d'exéeution de 
ioule déc1sionjucliciaite p1ononcée en iappmt aveo de tcls actcs 

.ARUCLE4 

Xmrnunité en nrniiètc pénalc 

Au cas ou Je béné/Joiaite de l'auto1isation d'exe1ce1 une activ1té à bul luciatif JOUtt de 
l'Jmmunité de Jllridictwn en 111altè1 e pénale dans l 'Etat cl 'aceueil, en vei tu des clisposit1ons des 
Conventions de Vtenne p1éciiées oude tout autie inshument international: 

a) l'Dtat d'cnv01 Jève l'immunité de jmidietion pénale don1. Jmiit Ie bénéficiaire de 
l'-auto1isation à l'égmd de l'Eta1. cl'aeeue1I ponr tout acte on omissio11 déconlanl de 
J'exe1e1ce de I'act1VJté à bui luctat1f, sau f dans des eas pai tieuhers J01sque l'Etat cl'envoi 
esttme que eette 1nesure polltrait ê11 e eontiaite à ses inté1 êts , 



b) cette levée cl"imnmnité de juridict1011 pénale ne sera pas consiclé1ée comme s'éteudant à 
l'unmrnüté d'exécut10n de Ja décision juchciaüc, tmmunité pom laquellc une levéc 
spécifique clcvia êtie requise Dans lc oas d'une telle dei1rnnde spécifïqne, l'E1.at d'envoi 
p1endta la rcquête de l'Etat d'accueil séueusement en considéiation. 

ARUCLES 

Régime§ fwcal ei de gécurité sociale 

Ço11fo1mémenl aux d1sposilions des Conventions de Vienne p1éc1tées ou en ve1tu de tm1t 
aul1e insl1ument inlernal10nal applicable, les bénéficiailes de l'aut01isat1011 d'excrce1 11110 

activîié à bnt lu01at1f sont asstyellis aux 1égimes fiseal et de sécurJlé sociale de 1'Etat 
d'acoueil pom tout cc qui se rapp01 le à l'exeiciee de cette aotivlié dans cel Etat 

AllTICLE6 

Durée ei dénoncîation 

Le p1ésent Accorcl reste1a en vigueur pour une période indéfinie, chacune des Paities 
pouvant y mettre fin à tout moment, moyennant un préavis de six mois adressé par écrit à 
l'autre Paitie. 



AllTl[CLE '1 

Enfrée en viguem· 

Le présent Acc01d entreia en v1gueur Ie premiei jour du deuX1ème 111ois suivant la date 
d'échangc de la dornière notification de l'accomphssement des procédmes constitutionnelles 
et légales rnq1;ise5 

EN JFOI IDE QUO][, le.s 1cp1éscmtants soussignés, dûment a11t01isés pm lcms Gouvernements 
1 especli fa, ont srgné Ie p1 ésent Accord 

JFAnr àBrnxcllos, Ie 17 Juin 2022, en deux exemplaires oiiginaux, cliaonn en languesfiançaise, 
néei landaisc et espagnole, tous les text.es f msan1. égalemenl foi Tin cas de dtveigencc dans 
l'Intc1p1éiation, le texte français p1évauclra 

POUR LE ROYAUME DE 
BELGIQUE: 

le Gouvernemènt fédétal, 
Ie Gouvernement wallon, 

Ie G01,1veniement cle la Région de 
Bruxelles-Capitale, 

Ie Gouvetnement cle la Communauté 
germanophone, 

POUR LA RÉPUEUQUE 
DOMINICAINE : 




